
SAINT FORGEUX 

Projet d’aliénation d’un tronçon du chemin rural  Impasse des 4 Vents 

 

NOTICE EXPLICATIVE 

 

Le chemin rural dit Impasse des 4 Vents situé au lieu-dit Les 4 Vents constitué d’un 
délaissé de voirie de 446 m² cadastré AS 154, n’est plus aƯecté à l’usage du public, n’a 
donc pas lieu d’être utilisé et constitue une charge pour la collectivité. 

Il ne dessert que les parcelles cadastrées AS42 – AS43 – AS45 – AS50 propriété de M. Pierre 
FARJOT, qui a souhaité l’acquérir. 

Pour faire suite à la demande de M. Pierre FARJOT, dans sa délibération du 29 octobre 
2024, le conseil municipal a chargé M. le maire d’engager la procédure d’enquête 
publique pour pouvoir procéder à son aliénation à son profit, conformément à l’art. L. 
161-10-1 du Code rural et la pêche maritime. 

 

  



EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL 

 

 

  



 

Relevé cadastral du plan de cession établi par le géomètre 

 

 


